
Proposition de candidature d'un membre au conseil 
         de discipline de l'Ordre des pharmaciens du Québec  

 

 

Je déclare : 

Prière de retourner le formulaire rempli et signé par télécopieur (514-284-2285) à l'attention de Madame Sophie 
Deschans, avant le 31 août 2014. 

Merci

Signataire

Date

Ne pas avoir fait l'objet d'une décision disciplinaire rendue par le conseil de discipline d'un autre ordre 
professionnel me déclarant coupable d'une infraction disciplinaire qui aurait l'effet, au Québec, d'une radiation du 
Tableau de l'Ordre. 

Ne pas avoir fait l'objet d'une décision du Conseil d'administration rendue en vertu de l'article 55 du Code des 
professions, faisant suite à des recommandations du comité d'inspection professionnelle au cours des cinq dernières 
années. 

Ne pas avoir fait l'objet d'une décision judiciaire me déclarant coupable d'une infraction criminelle.

Ne pas avoir contrevenu, au Canada ou à l'étranger, aux lois ou règlements relatifs à une substance visée à l'une 
des annexes de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (L.C. 1996, ch. 19). 

Nom

Prénom

No. de permis



 
 

CONSEIL DE DISCIPLINE DE L’ORDRE DES PHARMACIENS DU QUÉBEC 

Mandat :  En vertu de l’article 116 du Code des professions, le conseil de discipline est 
saisi et juge toute plainte formulée contre un pharmacien pour une infraction aux 
lois et règlements encadrant l’exercice de la pharmacie. 

Constitution :  Le président du conseil est désigné par le gouvernement. Les autres membres 
doivent être désignés par le Conseil d’administration de l’Ordre. Avant de 
procéder aux nominations, l’Ordre doit procéder à un appel de candidatures. 

Éligibilité :  Pour le conseil de discipline, en sus des critères qui précèdent (voir formulaire 
de mise en candidatures) : 

1) Être inscrit au Tableau de l’Ordre depuis au moins cinq ans ; 
2) Posséder une expérience pratique de l’exercice de la pharmacie auprès du 

public ; 
3) Ne pas occuper concurremment une charge élective ou un emploi au sein 

de l’Ordre, d’une association professionnelle de pharmaciens, d’une chaîne, 
d’une bannière, du Fonds d’assurance responsabilité professionnelle de 
l’Ordre des pharmaciens du Québec (FARPOPQ) ou être administrateur ou 
dirigeant au sein d’une entreprise de consultation dans le domaine de la 
pharmacie ;  

4) Démontrer un intérêt pour les processus d’enquête, la déontologie, l’éthique 
et le droit. 

Composition :  Le comité doit en tout temps être composé d’un minimum de dix membres en 
sus du président et des présidents suppléants. Le conseil de discipline siège en 
division de trois membres, dont l’un est le président, désigné par le 
gouvernement. 

Président :  Il est désigné par le gouvernement, après consultation du Barreau, parmi les 
avocats ayant au moins dix années de pratique. 

Secrétaire :  En vertu de l’article 120 du Code des professions, il est nommé par le Conseil 
d’administration de l’Ordre. Un secrétaire suppléant est également nommé par 
le Conseil d’administration. Ce sont des employés de l’Ordre des pharmaciens 
du Québec.  

Terme : En vertu de l’article 117 du Code des professions, le gouvernement fixe la 
durée du mandat du président, qui est d'au moins trois ans. Au moins deux 
autres membres doivent être désignés par le Conseil d'administration de l'Ordre 
parmi les membres de l'Ordre. Le Conseil d'administration fixe la durée de leur 
mandat qui est d'au moins trois ans. 

Fréquence des rencontres : Selon le rôle des audiences, des risques d’annulation des rencontres 
à la dernière minute sont toujours possibles. 
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Proposition de candidature d'un membre à un comité de l'Ordre des pharmaciens du Québec  
Comité(s) qui m’intéresse(nt)
Premier choix
1
 : 
Deuxième choix : 
Troisième choix : 
Je déclare : 
Prière de retourner le formulaire rempli et signé par télécopieur (514-284-2285) à l'attention de Madame Sophie Deschans, avant le 30 août 2013. 
Merci
1 
Voir la description des mandats aux pages suivantes. 
Signataire
Q:\GABARITS\Logos\Logos avec signature\Régulier, couleur, avec signature.jpg
Ne pas avoir fait l'objet d'une décision disciplinaire rendue par le conseil de discipline d'un autre ordre professionnel me déclarant coupable d'une infraction disciplinaire qui aurait l'effet, au Québec, d'une radiation du Tableau de l'Ordre. 
Ne pas avoir fait l'objet d'une décision du Conseil d'administration rendue en vertu de l'article 55 du Code des professions, faisant suite à des recommandations du comité d'inspection professionnelle au cours des cinq dernières années. 
Ne pas avoir fait l'objet d'une décision judiciaire me déclarant coupable d'une infraction criminelle.
Ne pas avoir contrevenu, au Canada ou à l'étranger, aux lois ou règlements relatifs à une substance visée à l'une des annexes de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances (L.C. 1996, ch. 19). 
Comité
Habilitation
Mandat
Conseil de discipline
CP, a.116 et 120
Est saisi et juge toute plainte formulée contre un pharmacien pour une infraction aux lois et règlements encadrant l'exercice de la pharmacie.
Inspection professionnelle
CP, a. 109  à 120 et Règlement sur le comité d'inspection professionnelle 
Surveille l'exercice de la profession par les membres de l'Ordre; Procède notamment à la vérification de leurs dossiers, livres, registres, médicaments, poisons, produits, substances, appareils et équipements; Enquête sur la compétence des pharmaciens.
Révision 
CP, a. 123.3
Donne un avis relativement à la décision du syndic ou d'un syndic adjoint de ne pas porter une plainte, à toute personne qui le lui demande et qui a demandé au syndic la tenue d'une enquête.
Formation des pharmaciens
CP, a. 184, 2e al. et Règlement sur le comité de la formation des pharmaciens 
Examine, dans le respect des compétences respectives et complémentaires de l'Ordre, des établissements d'enseignement universitaire et du ministre de l'Éducation, des Loisirs et du Sport, les questions relatives à la qualité de la formation des pharmaciens.
Conseil d'arbitrage des comptes   
CP, a. 88 et Règlement sur la procédure de conciliation et d'arbitrage des comptes
Applique la procédure d'arbitrage des comptes.
Admission à la pratique
CP, a. 86.0.1, par. 2 ./ Règlement sur les normes d'équivalence de diplômes aux fins de la délivrance d'un permis de pharmacien/Règlement sur les conditions et modalités de délivrance des permis 
Étudie les demandes d'équivalence de diplôme et en décide; Détermine si le stagiaire a satisfait aux exigences du stage d'internat; Propose un cadre sur le contenu et la durée des cours et stages dans le cadre du retour à la pratique.
Veille sur les nouvelles pratiques liées au développement technologique
Facultatif
Établit une marche à suivre quant à la sélection, au nombre de projets à encadrer et à leur approbation par le CA; Établit des critères et des mécanismes de surveillance des projets pilotes; Effectue l'encadrement et le suivi de l'implantation des projets pilotes ciblés; Fait des recommandations au comité-conseil sur la gouvernance relativement à l'encadrement législatif nécessaire; Assure une veille stratégique sur le développement de nouvelles pratiques reliées à l'évolution technologique; Fait rapport au CA annuellement; Étudie toute question que lui soumet le CE ou le CA et qui relève du mandat de ce comité.	

Vérification et éthique			
Facultatif	
Surveille la bonne marche des opérations comptables et financières; Recommande l'approbation des états financiers au CA; Vérifie si les politiques votées sont suivies, toujours pertinentes et à jour; Supporte le CA pour assurer le respect du code de conduite et d'éthique des administrateurs.
Spécial sur le Règlement sur l'exercice de la pharmacie en société		
Facultatif
Étudie les problèmes d'application du Règlement sur l'exercice de la pharmacie en société; Identifie les conflits de lois ou de règlements; Fait les recommandations appropriées en fournissant une analyse de l'impact des modifications proposées au Conseil d'administration.  Ajout : Revoit les règlements concernant la pharmacie afin de vérifier qu'ils tiennent compte de la réalité de la pratique de la pharmacie en société par actions et, le cas échéant, propose les modifications réglementaires appropriées (CA110223-6.1.2.6).
Comité
Habilitation
Mandat
Étude des demandes de dispense des
formations obligatoires (Loi 41)                           
Obligatoire
Décide si le pharmacien possède un niveau de connaissances
et d'habiletés équivalent au niveau acquis par celui qui a suivi avec succès les formations obligatoires (Loi 41).
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